
1/2

APRÈS ART. 5 N° I-1363

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 octobre 2021 

PLF POUR 2022 - (N° 4482) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o I-1363

présenté par
M. Dufrègne, M. Bruneel, M. Brotherson, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, 

Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel et M. Wulfranc

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

I. – Le premier alinéa de l’article 787 B du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Font l’objet d’un abattement de 2 000 000 € dans le calcul des droits de mutation à titre gratuit, 
les parts ou les actions d’une société ayant une activité industrielle, commerciale, artisanale, 
agricole ou libérale transmises par décès, entre vifs ou, en pleine propriété, à un fonds de pérennité 
mentionné à l’article 177 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la 
transformation des entreprises si les conditions suivantes sont réunies : ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à modifier le pacte Dutreil, qui exonère de droits de mutation à titre gratuit 
aujourd’hui, à concurrence de 75 % de leur valeur, les parts ou les actions d’une société lors de la 
succession ou de la donation. 

Conscient de la nécessité de pérenniser l’activité de certaines petites entreprises qui pourraient être 
remise en cause en cas de succession, le groupe communiste souhaite néanmoins limiter le pacte 
Dutreil afin qu’il ne constitue pas un outil d’optimisation fiscale.

Plutôt qu’une exonération en pourcentage qui permet de retirer de l’assiette des DMTG des sommes 
considérables, nous souhaitons mettre en place un abattement en valeur, qui permet à la fois 
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d’exonérer totalement de DMTG les petites entreprises et de faire entrer pleinement dans l’assiette 
la transmission des plus grandes entreprises. 


